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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Tir federal. Le samedi 19 juillet prochain, le comitö de reeeption
se rendra ä Zurich pour y recevoir le drapeau central föderal
arrivant de Geneve. Le dimanche 20 juillet, ä 10 V» h. du matin, aura
lieu sur la place de fete la presentation du drapeau au president du
comite d'organisation: deux discours seront prononcös ä cette occasion.

Dans le cortege qui procödera cette ceremonie on verra figurer
les vieilles bannieres de Frauenfeld, dont l'une a flotte ä la bataille de
Marignan et l'autre ä celle de Schwaderloch.

Le tir commencera les jours ouvrables ä 6 h. du matin et durera
jusqu'ä midi; puis il sera repris ä 1 'A h. pour sc continuer jusqu'ä
8 heures; les deux dimanches de la fete il commencera äl heure
seulement.

Le mardi 29 juillet sera consacre au concours de sections et le
mercredi 30, ä 8 heures du soir, le tir föderal sera clos. Le jour de
fete officiel, en l'honneur des autorites föderales, est fixe au 24juillet.

La musique du regiment de Constance fonetionnera coinme
musique de fete.

Vstiiti. — On lit dans le Nouvelliste du 17 mai :

« Le bataillon de recrues, en caserne ä la Pontaise et dont le
Service finit aujourd'hui, a fait mercredi et jeudi une marche-manceuvre
qui servait en möme temps de suite ä Tinspection de M. le eolonel-
divisionnaire Ceresole.

« La course k Biere, projetee pour mardi, avait du etre supprimee,
vu la pluie torrenlielle qu'il a fait ce jour-lä, dit la Gazette ; mais le
bataillon, commandö par M. le major Ch. Vuagniaux, est parti
mercredi, ä 8 h. du matin, de Lausanne, malgre un temps encore menacant,

et apres avoir lait sa grand'halte sous les beaux arbres du
chäteau de Vuliierens, il arrivait vers 4 heures entre Cuarnens et
l'Isle oü un exercice de combat termina la journöe. Officiers et
troupe, cantonnes ä l'Isle dans des conditions excellentes, ont regu
de la populalion le meilleur accueil.

» Le temps s'etait remis au beau, et jeudi malin, jour de TAscen-
cion, le bataillon arrivait ä Cossonay un peu apres neuf heures, par
un soleil magnifique. Deux chaires, l'une pour le culte Protestant,
l'autre pour le culte catholique, avaient ete improvisees aux deux
extremites de la belle place d'armes de Cossonay ; cles olfices furent
celebrös en meme temps par M. le pasteur Theodore Secretan, de
Lausanne, et M. Dunoyer, eure ä Cressier, pres Morat, au milieu
d'un recueillement vraiment solennel.

» Apres un repos de deux heures sur la place d'armes elle-möme,
une compagnie du bataillon representant Tavant-garde d'un corps
venant de Test, allait occuper la position de Penthaz, tandis que le
gros du bataillon, representant Tavant garde d'un corps de l'ouest,
recevait de l'inspecteur Tordre d'attaquer la position de Penthaz en
passant la Venoge sur plusieurs points et en tournant si possible
cette position par le sud.
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» M. le lieutenant-colonel Pfund, ingenieur de la Ira division, qui
assistait ä ces exercices en volontaire, ainsi que le chef d'ötat-major
de la Iro division, M. le lieutenant-colonel Sarasin, fit ötablir sur la
Venoge, assez grossie par les pluies, une passerelle avec du materiel

de circonstance dont I'ölöment principal ötait un grand char ä

öchelles, immergö au milieu du cours d'eau comme un chevalet, et
sur lequel venaient reposer les planches communiquant avec les
rives. Une compagnie passa ä la file indienne sur ce pont, construit
en douze minutes et demie, tandis qu'une autre compagnie franchis-
sait la Venoge, un peu plus haut sur une passerelle döjä existante,
et que Tötat-major traversait la riviere ä gue avec de Teau jusqu'au
ventre des chevaux. L'attaque faite en tournant par ces deux
compagnies et de front par la troisieme au pont en pierre des Grands-
Moulins fut menöe rondement et döclaröe reussie, malgre une
defense des plus honorables de Tavant-garde du corps de Test.

» Le bataillon est rentre en caserne ä 8 heures du soir, fatigue,
mais marchant bien. »

Nenclisltel. — D'apres les journaux neuchätelois Töcole de
recrues de Colombier a fait une fort interessante excursion militaire
les 12, 13 et 14 mai, par Fiez et Fontaines, oü eile a cantonnö
le 12 au soir, puis de lä par le Chasseron dans le Val de Travers

en cantonnant le 13 k Buttes, et rentrant le 14, dans la soiree,
ä Colombier par Fleurier, Noiraigues et Bochefort. Malgrö une pluie
battante, toute la journee du 13, aecompagnee de fortesbourrasques,
le jeune bataillon s'est bien comporte ; il a fait son tir de combat
sur le pro de la Grande Combe et traverse gaiment les sommets
encore garnis de neige des environs de la Preisette, pour redescen-
dre allegrement sur Buttes, oü il a trouve un excellent accueil. Le
tir de combat a eu lieu d'apres les prescriptions du recent Nachtrag
sur la matiere ; il n'a pas ötö trop mauvais, malgre le vent dechaine.
Les exercices du 14 ont ötö terminös par un service de sürete noc-
turne, conformement au plan d'instruction.

Cette sortie qui co'incidait avec Tinspection par le commandant de
la division (colonel Lecomte), a hautement atteste les aptitudes du
bataillon de recrues, qui etait d'ailleurs bien commande par M. le
major Landolt, sous la direction immödiate de M. le colonel Isler.

M. le lieutenant-colonel Emile Montandon, ä Ste-Croix, actuellement

commandant du 2e regiment de la lre brigade d'artillerie, est
mis ä la disposition du Conseil föderal en vertu de l'article 58 de la
loi sur l'organisation militaire federale.

Le commandement de ce regiment est confere ä M. le major
Charles Melley, ä Lausanne, actuellement commandant du parc de
division n° 1.

Le commandement du parc de division n° 1 est confere ä M. le
major Edouard Manuel, k Lausanne, actuellement ä disposition.

Le Conseil fedöral a nommö instrueteur de seconde classe d'artillerie

M. Charles Diodati, capitaine, ä Geneve, et secretaire du chef
15
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de l'artillerie M. J. Brack, capitaine d'artillerie, ä Altorf, ce dernier
en remplacement de M. le major Schmid, dömissionnaire.

Un correspondant de la National Zeilung, qui estime qu'une
röorganisation de notre armöe s'impose, öcrit entre autres ce qui suit:

« Nous eslimons qu'une reorganisation de notre armöe de milices
devient necessaire principalement en ce qui touche ä nos officiers
dont le nombre est trop grand. Au lieu d'avoir pou, mais de bons
officiers, nous en avons beaucoup, parmi lesquels il s'en trouve un
nombre assez considerable de talent mödiocre. Ce döfaut provienl de
notre Organisation qui, pour prendre un exemple, exige pour un
bataillon de 770 hommes 22 officiers combattants alors que les
bataillons francais et allemands forts de passe 1000 hommes n'en.
comptent que 18. II en resulte que pour arriver ä fournir les officiers
necessaires ä notre armöe on est souvent clans l'obligation d'avoir
recours ä cles ölöments qui ne sont ä meme de repondre que dans
une faible mesure aux exigences de leur grade.

En augmentant l'effectif de nos bataillons et en le portant ä 1000
hommes par exemple, nous aurions besoin de 600 officiers
subalternes de moins pour notre armee, tout en augmentant d'autant le
nombre des bons sous-officiers. Cette diminution provoquerait une
reduction cles officiers ä instruire chaque annöe et aurait pour eilet
une economie annuelle de 50,000 fr., somme qui pourrait avantageu-
sement etre utilisee ä perfectionner Tinstruction des autres officiers.
11 serait alors peut-etre possible de songer de nouveau ä faire
Commander les compagnies par des capitaines montös, car nous ne
comprenons pas que dans un bataillon les deux mödecins soient montes
alors que les capitaines ne le sont pas. »

France. — Le ministere de la guerre a adresse le rapport
suivant au president de la Bepublique relativement ä l'organisation de
Tötat-major general.

Monsieur le prösident,
L'ötat-major general cree au ministere de la guerre par le döeret

du 12 mars 1874 a rendu de tres grands services. Successivement
ameliore depuis son origine, il peut soutenir la comparaison avec les
ötats-majors des autres nations europeennes. Je le crois cependant
susceptible de recevoir de nouveaux perfectionnements, pour etre
mis plus complötement en harmonie avec l'organisation du haut
commandement teile qu'elle rösulte des döerets du 12, du 25 mai
1888 et du 10 avril 1890, relatifs au Conseil supörieur de la guerre et
aux commandants öventuels d'armee.

L'ötat-major genöral ne doit pas ötre seulement Torgane de laprö-
paration ä la guerre ; il doit pouvoir, le moment venu, fournir au
commandant en chef, ainsi qu'aux diverses armöes, les elements
nöcessaires pour assurer la direction des Operations elaborees pendant

la paix. Aussi, mes prödecesseurs et moi-meme nous sommes-



REVUE MILITAIRE SUISSE 227

nous appliques ä faire entrer de plus en plus dans sa composition
les officiers destines ä former la partie essentielle de Tötat-major
general des armees en campagne. Je vous propose de rendre cette
pratique obligatoire et de la soumettre ä des regles fixes qui en
augmenteront l'efficacite.

Desormais, le personnel de Tötat-major sera, par voie d'arröte
ministeriel, röparti en deux groupes pouvant se separer sans trouble
pour le service. Au moment de la mobilisation, Tun de ces groupes
rejoindra le grand quartier general, ainsi que les quartiers generaux
d'armee, pour constituer les divers ötats-majors, au moins dans leur
partie essentielle. L'autre groupe demeurera aupres du ministre et
assurera, sous ses ordres directs, le fonetionnement du service central.

Comme complöment de cette mesure, il serait desirable que le
chef de Tötat-major en temps de paix füt le major general de nos
principales armees en temps de guerre. II en rösulterait une unite
de conception et une continuite dans les efforts sur lesquelles je n'ai
pas besoin d'insister. J'ajoute qu'en temps de paix, cet officier general

etablirait entre le futur commandant en chef et le ministre un
lien naturel et une communaute de vues dont j'ai pu appröcier l'utilitö.

Je vous proposerai d'appeler ä ce poste M. legöneral de Miribel,
dejä dösignö pour les fonctions de major gönerai en cas de guerre,
et qui vient de terminer les travaux dont je Tavais charge dans la
region du 6e corps d'armee.

Dans ces nouvelles conditions, Tappellation d'etat-major general
du ministre, usitöe jusqu'ici, ne me parait plus pouvoir ötre conservöe.

Celle d'ötat-major de Tarmee est beaucoup plus conforme ä la
nature des choses. Je verrai ä ce changement de denomination un
autre avantage, c'est de döshabituer peu ä peu l'esprit de considerer
ce grand organisme comme une sorte de secretariat general ou
d'extension du cabinet du ministre. En realite, Tötat-major genöral,
meme dans son fonetionnement actuel, est un service dehmitö et
autonome, essentiellement technique, qui doit demeurer ä l'abri des
fluctuations ministerielles, au meine titre que les comites d'armes et
le Conseil superieur de la guerre. Je ne veux pas dire qu'on puisse
assurer ä son chef une permanence complete, incompatible avec la
responsabilite ministerielle ; mais on peut, du moins, ecarter l'idöe
qu'il doit disparaitre avec le ministre, ainsi que cela a eu lieu presque

constamment de 1871 ä 1888, ce qui nous a valu douze chefs
d'ötat-major en quatorze ans.

Quant ä la dependance du chef d'ötat-major vis-ä-vis du ministre,
il ne saurait etre question de la modifier. Comme par le passö, il
travaillera, en temps de paix, sous Tautoritö directe du ministre,
dont la signature seule donnera la vie ä ses actes.

Le decret que j'ai l'honneur de vous soumettre consacre ces
amöliorations. Je me propose, en outre, de concert avec le nouveau titu-
laire, de proceder ä une revision rigoureuse des attributions actuelles
de Tötat-major genöral, de fagon ä öliminer peu k peu toutes celles
qui ont le caractere administratif et peuvent etre confiees aux
difförentes directions du ministere, et de facon, au contraire, ä fortifier
l'element technique, qui tend directement au but essentiel que l'etat-
major doit sans cesse avoir devant lui, ä savoir la preparation des
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Operations militaires et l'ötude pratique de tous les moyens propres
ä les faire röussir.

Le Prösident du Conseil, Ministre de la guerre,
C. de Freycinet.

Ensuite de ce rapport :

Le President de la Bepublique francaise,
Vu le decret du 12 mars 1874, portant creation de Tötat-major

general du ministre de la guerre ;

Vu le decret du 12 mai 1888, reorganisant le Conseil supörieur de
la guerre.

Vu les döerets du 26 mai 1888 et du 10 avril 1890, relatifs aux
commandants öventuels d'armee;

Sur la proposition du president du Conseil, ministre de la guerre,
Decrete :

Art. lor. L'ötat-major gönerai du ministre de la guerre prendra
desormais la denomination d'ötat-major de Tarmee.

Le general de division placö ä la töte de ce service portera le titre
de chef d'ötat-major general de Tarmee. II releve directement du
ministre de la guerre et agit en vertu de ses ordres.

Art. 2. En temps de guerre, une partie du personnel de Tötat-
major de Tarmee sert ä former les etats-majors des armees d'opöration.

Le chef d'ötat-major genöral de Tarmöe passe sous les ordres
du commandant en chef du groupe principal d'armöes en qualite de
major-gönöral.

Le surplus du personnel de Tötat-major de Tarmee, avec un des
sous-chefs, reste aupres du ministre pour assurer, sous ses ordres
directs, la marche du service central.

La röpartition du personnel de Tötat-major de Tarmee, er. conformite

des alinöas qui precedent, est röglöe ä l'avance, dans tous ses
details, par un arrete ministeriel.

Art. 3. L'ötat-major de Tarmee est spöcialement charge de l'ötude
des questions relatives ä la defense generale du territoire et de la
preparation des Operations de guerre.

II a dans ses attributions :

La mobilisation de Tarmee et sa concentration en cas de guerre ;

L'emploi des chemins de fer et des canaux, de la tölögraphie
militaire, de Taerostation, etc.;

L'organisation et la direction des services de Tarriöre ;

L'organisation et Tinstruction generale de Tarmee, la preparation
des grandes manceuvres;

L'etude des armees etrangeres et des differents theatres
d'opöration;

La reunion des documents statistiques et historiques ;

Les missions militaires ä Tetranger ;

La preparation et la coordination des travaux du Conseil superieur
de la guerre et des membres de ce Conseil charges de missions
speciales.

Le service geographique fait partie de Tötat-major de Tarmee.
Art. 4. Le chef d'etat-major general de Tarmee est charge, sous

l'autorite du ministre, de la direction du service d'ötat-major, ainsi
que du choix et de Tinstruction des officiers de ce service.

II les prepare, par des travaux du lemps de paix et par des
voyages d'ötat-major, au röle qu'ils auront ä remplir en temps de
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Art. 5. Le chef d'ötat-major general de Tarmöe peut etre chargö,
aupres des commandants de corps d'armee, de missions se rappor-
tant ä son service. II remplit ces missions dans les conditions prö-
vues pour les commandants öventuels d'armee et jouit des memes
prörogatives.

Art. 6. Le president du Conseil, ministre de la guerre, est chargö
de l'exöcution du present döeret.

Fait ä Paris, le 6 mai 1890.
Carnot

Le nouveau chef d'etat-major general est ä peine ägö de cinquante
huit ans.

Ne en 1831 k Montbonnot (Isere), le gönerai de Miribel entra ä

l'Ecole polytechnique en 1851 et en sortit en 1853 lieutenant en
second dans Tartillerie.

La guerre de 1870 le trouva chef d'escadron. A la fin du siege de
Paris il etait colonel. II est vrai qu'il avait vaillamment gagne ses
öpaulettes ä Champigny oü, k la töte d'une brigade de mobiles, il
tint en respect et obligea ä se retirer des masses d'ennemis bien
superieurs en nombre. Aussi la commission de revision des grades
le maintint-elle dans le grade oü il s'etait si noblement comportö.

Nommö gönerai de brigade en 1875 il fut promu divisionnaire en
1880 et fut deux fois chef d'ötat-major genöral au ministere de la
guerre, notamment sous le general de Cissey.

Inspecteur gönöral permanent des travaux de Tartillerie pour
Tarmement des cötes, il prösenta ä son retour d'une inspection en
Algörie et en Tunisie, un rapport trös remarquö sur la nöcessitö de
eröer un grand port fortifie ä Bizerte.

Le gönerai de Miribel, membre du conseil superieur de la guerre
et du comite d'artillerie, ötait depuis deux ans environ commandant
en chef du 6" corps d'armee, k Chälons-sur-Marne, oü il avait
remplace le gönerai Fevrier, son compatriote, appelö depuis ä la dignitö
de grand-chancelier de la Legion d'honneur.

La nomination du general de Miribel au poste de chef d'ötat-major
de Tarmee a donnö lieu aux nominations suivantes :

Le general de division Jamont, qui commandait le 1er corps d'armöe

ä Lille, est placö ä la töte du 6e corps, ä Chälons.
Le commandement du 1er corps est donnö au general Loizillon,

President du comite technique de la cavalerie, qui commandait la
2e division de cavalerie ä Luneville.

Le gönerai Haillot, precedemment chef d'ötat-major gönerai du
ministre de Ia guerre, est nommö membre du conseil superieur de
la guerre.

— On communique de Bordeaux, le 8 rnai, au Journal des Debats,
que les officiers etrangers n'iront pas aux manoeuvres du 18e corps
d'armee, oü Ton emploiera la poudre sans fumee, mais ä celles du
11° corps.

Belgique. — Le fusil Recker. — M. Becker, capitaine de la
Schutterij, ä Maastricht, vient d'inventer un fusil, clit le Courrier de
la Meuse, qui, au point de vue du chargement, nous parait etre un
systöme tout ä fait nouveau. Dans les autres systömes, apres chaque
coup, on cloit depauler le fusil; le chargement fini, on doit de
nouveau öpauler, etc., et il s'ensuit non seulement une perte de temps
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considörable, mais, de plus, il laut chercher pendant quelques
instants le but, puisque, en le depaulant, le fusil est venu hors de la
direction de l'objectif.

Voici le mecanisme, aussi simple qu'ingenieux, par lequel, dans
le fusil Becker, ces difficultös sont supprimöes : La poignee du verrou,

au lieu d'etre droite comme dans le fusil Baumont, est courbee;
sur le fusil est fixö un levier en forme de fourchette, but bascule sur
un pivot placö ä quelques centimetres en arriere et un peu plus bas
que la poignöe du verrou ; la poignee meine est engagee entre les
cleux dents de la fourchette dont le manche vient finir un peu en
arriere de la sous-garde, de maniere que, le fusil ötant en repos, le
levier-fourchette longe le bois du fusil, et si la main embrasse la
poignee de Tarme, eile embrasse en meine temps le manche du
Jevier.

Si Ton veut charger le fusil, on pousse avec la paume de la main
sur le manche du levier qui, alors, bascule sur son pivot; le manche
s'abaisse, mais la fourchette se leve, et la dent införieure de celle-ci
eleve donc egalement la poignee du verrou, de maniere que de la
position horizontale eile vient dans la verticale. En continuant la
pression sur le manche du levier, tout le verrou marche en arriere,
et si le manche est arrive dans une position verticale, qu'elle fait
donc un angle droit avec le canon de Tarme, le fusil est ouvert et
une cartouche du magasin se place dans le bec.

Si Ton veut ramener la main vers la poignee du fusil, les doigts
rencontrent le manche du levier, Tentrainent, et, par ce mouvement,
la dent supörieure de la fourchette pousse le verrou en avant jusqu'ä
ce que la cartouche soit arrivee dans la chambre; puis la meme
dent abaisse ia poignee du verrou, et le fusil est charge ; la main est
revenue ä la poignöe de Tarme et il s'ensuit, par consequent, que
l'index se trouve place elevant la dötente du fusil.

Le döplacement de la inain ötant tres petit, on peut facilement
tirer le conlenu du magasin sans döpauler Tarme, soit qu'on se
trouve debout, soit ä genoux ou couchö ; Tarme reste donc pendant
toute la duröe du tir dans la direction de l'objectif. Quant ä la rapidite

du mouvement, eile est si grande — coinme nous l'avons constate

de visu — qu'on peut tirer 8 coups en 10 secondes, meine plus,
s'il le laut; ce qui est mieux encore, nous avons vu, ä la distance de
150 mötres, mettre dans le but les 8 coups en 15 secondes.

Ce systöme est applicable ä tous les fusils ä fermeture rectiligne
et ä n'importe quel Systeme de magasin. M. Becker remplace au
besoin les magasins fixes par une simple boite en töle, voire meine
en fer blanc qu'on place sur le fusil au moment de s'en servir. Ce

magasin contient 8 cartouches, se fixe parfaitement au fusil en 2
secondes, s'enlöve clans le möme temps et fonctionne sans Taide d'aucun

ressort. De cette maniere Tarme garde toute sa solidite et ne
prösente aucune difficulte clans son maniement.

— Parlant du militaire beige, le Nord publie les renseignements
suivants :

La Chambre des representants a consacre toute cette semaine ä
l'examen du budget de la guerre. M. le general Pontus, ministre de
la guerre, a resume les progrös qui ont etö realises dans l'organisation

militaire de la Belgique sous le ministere actuel. Des fortifica-
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tions importantes ont öte ölevees sur la ligne de la Meuse et elles
constitueront un boulevard puissant contre les entreprises etrangeres.

Elles ne comporteront pas moins de 171 coupoles metalliques
abritant soit des pieces ä grande portee pour le tir öloigne, soit des
canons ä tir rapide pour la defense rapprochee. Le gouvernement a
depense 18 millions pour amöliorer la position d'Anvers et il est
decide ä de nouveaux sacrifices pour Tarmement de cette grande place
de guerre, mais lä il n'avancera qu'avec une grancle circonspection
clans l'etablissement des coupoles. Le fait est qu'abriter sous des
cuirasses metalliques qui coütent un prix fou tous les canons des
remparts d'Anvers, c'est trös dur. Le general Brialmont demande
60 millions pour cet objet et on concoit les revoltes du ministre des
finances. Mais si Ton a mis sous coupole tous les canons dela Meuse,
c'est que cela est nöcessaire et pourquoi ce qui est nöcessaire ä Liege
et ä Namur ne serait-il pas indispensable ä Anvers? Voilä une objeetion

qu'on ne peut manquer de faire et le cabinet sera probablement
entraine ä en passer par les coupoles du celebre ingenieur militaire.
Tous les Etats du reste entrevoient avec amertume des necessitös
analogues. Depuis que la lutte du canon et du cuirasse est passee de
la mer sur la terre ferme, eile a pris des proportions vöritablement
effroyables pour les finances publiques.

Le gouvernement a commandö 150,000 fusils Mauser ä röpetition,
de petit calibre, repondant aux derniers perfectionnements, et il en
commandera encore 50,000. II compte serieusement sur un effectif
de 130,000 hommes en temps de guerre, plus la garde civique qui
va etre röorganisöe et pourra apporter ä Tarmee un utile concours.

On n'aecusera certes pas le ministre de la guerre d'avoir, dans cet
expose, öle influence par les preoccupations electorales. II sera
interessant de noter si Ia gauche n'en prendra pas texte pour reprocher
au gouvernement devant les electeurs d'avoir aggrave notablement
les charges militaires. Ce serait fächeux, car l'organisation de la
defense nationale est au-dessus des lüttes cles partis.

Quant ä la garde-eivique, honnete milice bourgeoise, d'ailleurs
animee de bonnes intentions quand on lui demande d'assurer le
maintien de Tordre dans la cite, comment accueillera-t-elle la mission

qu'on lui attribue pour le temps de guerre Jusqu'ici eile n'a
pas pris tres au serieux Töventualite de sa mobilisation. Mais voici
qu'on compte sur eile, le ministre M. Beernaert Ta dit explicitement.
En temps de paix, la garde-eivique a pour chef le ministre de l'interieur,

bourgeois debonnaire. Mobilisee, eile passe sous les ordres du
ministre de la guerre et les lois militaires lui sont applicables. Or,
ces lois sont d'une rigueur extreme, elles qualifient de dösertion, en
temps de guerre, le fait de manquer ä trois appels successifs et la
dösertion est punie de mort. Passer sans transition d'un regime
pacifique oü des fautes graves sont punies d'une legere amende, au
regime draconien des lois militaires du temps de guerre, c'est pour le
soldat-citoyen une hypothese trös iDquiötante et en parlant de cette
hypothese aussi serieusement qu'il Ta fait, Thororable chef du cabinet
a voulu peut-etre servir la propagande en faveur du service personnel.

Les trois quarts des gardes-civiques vont devenir partisans
d'une reforme qui amenera une reorganisation de Tarmee rendant
inutile, par l'augmentation des effectifs, un concours de la milice
citoyenne difförent du service du temps de paix.
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Angleterre. — Aprös de nombreux dölais, le modele du fusil ä
röpetition de Tarmöe anglaise vient d'etre definitivement adoptö;
d'aprös divers journaux, la distribution des nouvelles armes a du
commencer le mois dernier au camp d'Aldershot. Le Broad Arow
donne sur ce fusil les dötails suivants :

La fermeture de la culasse est k verrou ; le chien est muni d'un
cran de repos. Une garniture en cuir peut ötre placee sur la culasse
mobile, de maniöre ä la protöger.

Un loquet de süretö est ajuste sur le cötö gauche de la culasse.
En le fermant quand le chien est arme, on arrete l'action de la
dötente. Si le chien est au cran de sürete, ce loquet empeche la culasse
de s'ouvrir accidentellement.

La longueur du canon est de 76 centimetres; le calibre de 7,7
millimelres. Les rayures, du Systeme Metford, sont au nombre de sept.
Leur profondeur est de Omm,l (0,004 pouce); les intervalles des
rayures sont larges de 0mm,5 (0,023 pouce). Elles tournent de droite
k gauche. Leur pas est de 254mm (33 calibres).

Le magasin mobile est en acier; il vient ä son emplacement, dans
la boite de culasse, en traversant une ouverture pratiquee sous la
culasse, devant le pontet. II est maintenu en position par un ressort
fixe sur la culasse.

II contient huit cartouches et peut ötre chargö, soit sur Tarme,
soit quand il en est söparö. Les cartouches y sont placees une ä une,
sur un plateau mobile que tend ä soulever un ressort fixe au fond du
magasin. Un arreloir est place sur le cötö droit de la culasse ; quand
il est fermö, il empeche les cartouches de sortir du magasin et Ton
ne peut alors se servir de Tarme que coup par coup.

Lorsque Tarretoir est ouvert et qu'on pousse la culasse mobile en
avani, Textrömitö införieure de cette derniöre saisit Ia cartouche qui
se Irouve ä la partie supörieure du magasin et Tintroduit dans la
chambre.

En appuyant sur un petit levier place sous le pontet, on peut
separer le magasin de Tarme. Ces deux objets sont röunis par une
chainette en acier. Chaque soldat est muni d'un magasin de röserve.

Un garde-main en bois est fixö ä la hauteur du tonnerre pour
protöger la main contre Töchauffement du canon.

Le bois est formö de deux parties, comme celui du Martiny-Henry.
Toutes les crosses des fusils du nouveau modele sont de meme
longueur, au lieu d'etre longues ou courtes ainsi que pröcödemment.

La crosse est de 9 millimetres plus courte que la crosse courte du
Martiny-Henry.

Le guidon a la forme d'un bloc reetangulaire, coupe par une en-
taille verticale. La ligne de mire la plus basse est celle de 300 yards
(252 mötres). La plus haute est celle de 1,900 yards (1,596 metres).
On peut ögalement tirer aux grandes distances, c'est-ä-dire jusqu'ä
3,500 yards (2,940 metres), au moyen d'un guidon ä cadran et d'une
hausse ä ceilleton, tous deux fixes sur le cötö gauche du fusil.

Le sabre-baionnette est ä deux tranchants ; sa poignee est en bois.
II peut etre fixe sous le canon.

Le fusil, avec magasin vide, pese 9 livres 8 onces (3 kil. 607); le
sabre-baionnette, 482 grammes ; son fourreau, 147 grammes ; le
magasin vide, 147 grammes; le magasin charge 404 grammes. Le
fusil est de 1 m, 220 de longueur; avec le sabre-baionnette, il mesure
1 m, 524.
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